
 

 
   
Article 15.   

Il sera procédé aux montées et descentes en fonction des descentes ou montées du  

Championnat de Ligue d’Occitanie et suivant les cas définis ci-dessous :  

Accèderont en Régional 3, le premier d’Excellence de chaque District plus les seconds des 

Districts de l’Aveyron, du Tarn et de Haute-Garonne Midi Toulousain.  

  

  

                       SIMULATION POUR LA SAISON 2018/2019   
   

Excellence  

Le champion d’Excellence accède en Régionale 3 (R3)  

Les X clubs de Promotion Ligue n’accédant pas en R3 évolueront en Départemental 1  

Le 1er et 2ème de Promotion Excellence évolueront en Départemental1                                      

Les X clubs d’Excellence évolueront en Départemental  1, dans l’ordre du classement, pour 

arriver à  une poule de 12   

Avec 2 équipes qui n’accède pas à la R3 en 2018/2019  

  

La  D1 de la saison 2018/2019 serait composée : 2 équipes venant de PL + 2 équipes qui 

montent  de Promotion d’Excellence + les équipes classées 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, et 9 ère de la 

Poule Excellence  

Avec 3 équipes qui n’accède pas à la R3 en 2018/2019  

  

La  D1 de la saison 2018/2019 serait composée : 3 équipes venant de PL + 2 équipes qui 

montent  de Promotion d’Excellence + les équipes classées 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 ère de la Poule 

Excellence  



  

Avec 4 équipes qui n’accède pas à la R3 en 2018/2019  

  

La D1 de la saison 2018/2019 serait composée : 4 équipes venant de PL + 2 équipes qui 

montent  de Promotion d’Excellence + les équipes classées 2, 3, 4, 5, 6 et 7  ère de la Poule 

Excellence  

Promotion Excellence  

Les X clubs d’Excellence n’accédant pas en D1 évolueront en Départemental 2                               

Les 1 er des Poules A  B  C de 1 ère Division évolueront en       Départemental 2                      

Les X clubs de Promotion d’Excellence évolueront en Départemental 2, dans l’ordre du 

classement, pour arriver  à une Poule de 12  

Avec 2 équipes qui n’accède pas à la R3 en 2018/2019  

  

La D2 de la saison 2018/2019 serait composée : 3 équipes descendant d’Excellence + 3 

équipes qui montent de 1 ère Division + les équipes classées  3, 4, 5, 6, 7 et 8 ère de la Poule 

Promotion d’Excellence  

Avec 3 équipes qui n’accède pas à la R3 en 2018/2019  

  

La D2 de la saison 2018/2019 serait composée : 4 équipes descendant d’Excellence + 3 

équipes qui montent de 1 ère Division + les équipes classées  3, 4, 5, 6, et 7 ère de la Poule 

Promotion d’Excellence  

Avec 4 équipes qui n’accède pas à la R3 en 2018/2019  

  

La D2 de la saison 2018/2019 serait composée : 5 équipes descendant d’Excellence + 3 

équipes qui montent de 1 ère Division + les équipes classées  3, 4, 5 et 6 ère de la Poule 

Promotion d’Excellence  

  

1 ère Division   

Les X clubs de Promotion d’Excellence n’accédant pas en D2 évolueront en Départemental  3 

Les 1 er  2ème et 3ème de la Poules Play Off  de 2ème Division évolueront en Départemental 

3  

Les X clubs de 1 ère Division évolueront en Départemental 3, dans l’ordre des classements 

des Poules A  B  C,  pour arriver   à 36 équipes  (3 Poules de 12)  

Avec 2 équipes qui n’accède pas à la R3 en 2018/2019  

  

La poule D3 de la saison 2018/2019 serait composée : 4 équipes descendant de Promotion 

d’Excellence + 3 équipes qui montent de 2ème Division Play off + 29 équipes de 1 ère 

Division de la saison 2017/2018 pour arriver au nombre de 36 équipes. Soit 7 équipes de 1 ère 

Division seront rétrogradées  en 2ème Division.   



Les équipes classées 11ème et 12ème + la moins bonne équipe classée 10 ère seront 

rétrogradées.   

 

Avec 3 équipes qui n’accède pas à la R3 en 2018/2019  

  

La poule D3 de la saison 2018/2019 serait composée : 5 équipes descendant de Promotion 

d’Excellence + 3 équipes qui montent de 2 ère Division Play off + 28 équipes de 1 ère 

Division de la saison 2017/2018 pour arriver au nombre de 36 équipes. Soit 8 équipes de 1 ère 

Division seront rétrogradées  en 2ème Division.   

Les équipes classées 11ème et 12ème + les 2 moins bonnes équipes classées 10 ères seront 

rétrogradées.   

  

Avec 4 équipes qui n’accède pas à la R3 en 2018/2019  

  

La poule D3 de la saison 2018/2019 serait composée : 6 équipes descendant de Promotion 

d’Excellence + 3 équipes qui montent de 2 ère Division Play off + 27 équipes de 1 ère 

Division de la saison 2017/2018 pour arriver au nombre de 36 équipes. Soit 9 équipes de 1 ère 

Division seront rétrogradées  en 2 ères Division.   

Les équipes classées 10ème, 11ème et 12ème seront rétrogradées.   

  

2 ème Division   

  

Les X clubs de 1 ère Division n’accédant pas en D3 évolueront  en Départemental 4 Les 

X clubs de 2ème Division, évolueront en Départemental 4.  

  

  

  

  

  


